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RAPPORT DE VISITE DE CONTRÔLE PÉRIODIQUE 
DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION  

INSTALLATION :   Gite 

NOTE 1 : Nous attirons votre attention sur le Livre IV du Code du bien-être au travail qui définit les prescriptions minimales de sécurité auxquelles 
doivent satisfaire les équipements de travail existants (machines, appareils, outils ou installations), en tenant compte de l'état d'évolution de la 
technique. 
Ceci inclut l'équipement électrique des machines et les installations électriques.  
 
Nos services sont à votre disposition pour des informations additionnelles. 

BASE DE L'EXAMEN  

Le contrôle a été effectué selon les prescriptions suivantes: 
-   RGIE - ARRÊTÉ ROYAL DU 08/09/2019 ÉTABLISSANT LE LIVRE 1 SUR LES INSTALLATIONS 

ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION, LE LIVRE 2 SUR LES 
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION ET LE LIVRE 3 SUR LES INSTALLATIONS 
POUR LE TRANSPORT ET LA DISTRIBUTION DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE (M.B. 28/10/2019) 

RUBRIQUES DU RAPPORT 

I.  CARACTERISTIQUES TECHNIQUES GENERALES 
II.  MESURES / ESSAIS 
III. INFRACTIONS 
IV. REMARQUES 
V.  TABLEAUX 

CONCLUSION 

-   L'installation électrique dont il est question dans le présent rapport est conforme aux prescriptions définies ci-
avant. 

-   Nous vous invitons à tenir compte des observations et/ou recommandations reprises dans le présent rapport. 
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I. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES GENERALES  

1. Généralités 

Article(s) de référence 
Livre 1 (AR 08/09/2019 - MB 28/10/2019) : Installations électriques non-domestiques à basse tension et à très 

basse tension  

 
 
Schémas de mise à la terre :       Lieu(x)/transfo / Source  

Schéma TT Depuis CPT GRD 
  

Tension(s) de service :       Lieu(x) 

Tension de service  :  3N400/230V Sur toute l'installation controlée. 
   

2. Facteurs d'influences externes 

Selon l'information qui nous a été communiquée, les influences externes spécifiques sont mentionnées dans un ou 
plusieurs documents. 
Réf :  Document des influences externes n° Gite Dortu du 2018 
 
 
 

3. Description 

Schémas des circuits : sur place. 
Plans de position : sur place. 
Plans de position des prises de terre : Dérogation Partie 8. 
Il n'y a pas d'installations de sécurité et/ou critiques suivant l'information de Luis trezgueres 
Application des dérogations de la Partie 8. 
CPT GRD 20034240 / 400 Volts 
Diff général 40A/300mA -- 10 circuits terminaux. 
 

II. MESURES ET ESSAIS 

1. Dispositifs de mise à la terre 

Une boucle de terre 

 Mesure déconnectée 11Ω  
Emplacement du sectionneur de terre : Garage 

 

2. Mesures d'isolement 

Les mesures effectuées ont donné des valeurs suffisantes 

 

3. Appareils de mesure 

Appareils de base dont l'agent est titulaire.  

4. Divers 

Néant  
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III. INFRACTIONS  

 Néant 

IV. REMARQUES  

F1 L'installation électrique doit etre réalisée avant: voir législation communale. 
 

V. TABLEAUX  

 Néant 
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